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CONSEILLER EN ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE 

 

 

Définition de la profession et du contexte d'intervention 
(arrêté du 22 août 2018 - annexe I : référentiel professionnel) 

 

 

 

Le conseiller en économie sociale familiale est un professionnel du travail social. Il exerce, 

dans le cadre d’un mandat ou de missions institutionnels. Il accompagne, dans une démarche 

éducative et sociale globale, des personnes, des groupes ou des familles dans les domaines 

de la vie quotidienne1. 

Le conseiller en économie sociale familiale intervient dans une démarche éthique et selon 

des principes déontologiques dans le respect de la singularité de la personne, de l’altérité et 

du collectif.  

Il favorise l’instauration d’une relation à la personne en adoptant une posture d’accueil et 

d’écoute. Il questionne son intervention dans une démarche réflexive et s’inscrit dans une 

analyse partagée de sa pratique professionnelle.  

Conditions d’exercice et modalités d’intervention 

En fonction de son cadre institutionnel et de ses missions, il peut animer des groupes ou 

coordonner des actions. Il collabore également avec des équipes pluridisciplinaires et pluri-

institutionnelles du territoire. Son intervention s’inscrit de façon complémentaire et 

spécifique dans un large réseau de partenaires et dans des dynamiques de développement 

social local lorsqu’il participe à l’élaboration de diagnostics partagés et de projets sociaux et 

de territoires, à partir du champ qui les concerne.  

Il est force de proposition auprès des décideurs et contribue à faire évoluer les offres de 

services des institutions dans son champ d’intervention en fonction de l’expression des 

besoins des populations.  

Le conseiller en économie sociale familiale est en veille et développe une expertise sur les 

évolutions du secteur ou de l’environnement dans lequel il agit et intervient. Il intègre les 

évolutions dans son activité et dans ses modes d’intervention. 

Rôle et fonctions 

Le conseiller en économie sociale familiale favorise la promotion des personnes dans leur 

environnement. Il contribue au développement du lien social et familial, à la lutte contre 

l’isolement, à l’inclusion sociale, à l’insertion professionnelle, à l’autonomie des personnes 

accompagnées et à l’exercice de la citoyenneté. Il crée les conditions de participation et de 

mobilisation des personnes à toutes les étapes de l’accompagnement social dans une 

dynamique de co-construction.  

Le cœur de métier du conseiller en économie sociale familiale est l’expertise dans les 

domaines de la vie quotidienne. Il s’appuie sur ses connaissances dans le champ des sciences 

appliquées et des sciences humaines et sociales pour transmettre des savoirs et des savoir-

faire relatifs à la vie quotidienne. Il vise la valorisation et/ou l’appropriation de compétences 

par les personnes, les familles et les groupes. Il élabore des préconisations et met en œuvre 

des actions de conseil, d'information, d’animation, de formation avec les personnes pour 

améliorer leur vie au quotidien, favoriser leur autonomie et leur socialisation. Il peut être 

aussi amené à être personne ressource auprès de différents acteurs institutionnels et à 

mettre en place des actions de prévention à destination de publics cibles.  

                                                 
1
 Code de l’action sociale et des familles: articlesD.451-57-1et D.451-57-2 
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Son intervention vise à permettre aux publics concernés d’accéder à leurs droits, de 

prévenir et/ou de gérer les domaines de leur vie quotidienne, tels que: consommation, 

logement, habitat, emploi, formation, alimentation, santé, gestion budgétaire, loisirs et 

culture. Il peut notamment intervenir à des moments clés de la vie des personnes (naissance, 

décès, chômage, séparation, retraite, maladie). Pour ce faire, il privilégie la participation 

active et permanente des personnes, l'expression de leurs besoins, l'émergence de leurs 

potentialités et la maîtrise de leur environnement domestique.  

Il mène un accompagnement social dans les domaines de la vie quotidienne, dans une 

dimension socio-économique et éducative. Il identifie ou recueille l’expression des besoins 

des personnes ou des groupes. Pour mener l’accompagnement social, le conseiller en 

économie sociale familiale fait reposer ses actions sur des interventions individuelles et 

collectives.  

Dans le cadre de l’accompagnement social individuel, il évalue la situation, conseille et 

négocie les actions à mettre en place avec la personne. Dans le cadre de l’accompagnement 

social individuel et collectif, il met en œuvre différentes méthodologies d’intervention, 

notamment des interventions sociales collectives, d’accompagnement éducatif budgétaire, 

d’intervention sociale d’aide à la personne.  

Pour faire remonter l’expression des besoins sur les territoires, il réalise des diagnostics 

sociaux et territoriaux partagés avec les personnes, les habitants, les acteurs institutionnels 

et associatifs. Il conçoit et conduit des projets de développement social territorial. Il peut 

être amené à développer des projets d’innovation sociale.  

Il inscrit sa pratique dans une approche pluridisciplinaire et partenariale. En lien avec son 

contexte institutionnel, il peut être amené à concevoir, coordonner et animer l’intervention 

d’autres professionnels.  

Dans un but de transmission de connaissances et de savoir-faire professionnels, et après 

l’acquisition d’une expérience significative, le professionnel participe au processus de 

professionnalisation y compris en exerçant des fonctions de référent professionnel auprès 

des personnes en formation (initiale ou continue) en lien avec les établissements de 

formation. 

Public concerné et champs d’intervention 

Public 
Tout public dont personnes et familles en situation de vulnérabilité, rencontrant des 

problématiques de vieillissement, de dépendance, de handicap, de logement, d’emploi, 

d’endettement... 

Employeurs 

Collectivités territoriales, associations, entreprises, établissements publics, les trois fonctions 

publiques (Etat, Hospitalière, Territoriale)... 

Politiques sociales 

Insertion sociale et professionnelle, protection de l’enfance, famille, santé, social et médico-

social, service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD), aide sociale à l’enfance, 

logement... 

Lieux d’intervention 

Centres d'Hébergement et de Réinsertion Sociale(CHRS), bailleurs publics et privés, 

hôpitaux, établissements d'hébergement pour personnes âgées dépendantes(EHPAD), foyers 

de jeunes travailleurs, foyer d’accueil, accueil éducatif en milieu ouvert et fermé, centres 

sociaux... 


